
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

PRÉFÈTE D'INDRE-ET-LOIRE

Tours, le 3 octobre  2018

Informations complémentaires - AOT Longue durée 

Site situé entre les parcelles cadastrales 217 et 4  (source Géoportail)

Dates – clés 

► 1857 : Décret relatif à la création du barrage de Descartes et à l’utilisation de la force motrice
(complété par un décret du 21 février 1916)
► 1861 : Mise en service de la centrale hydroélectrique de DESCARTES  afin d’utiliser la force
motrice de l’eau au bénéfice de la papeterie de La HAYE-DESCARTES. 
► 1961 : Interruption de la production d’électricité avec le raccordement de la papeterie au réseau
national de d’électricité 
►  1982 :  Transfert  au  Conseil  Général  du  droit  d’eau  accordé  à  la  Société  Générale
d’Hydroélectricité 
► 1995 : Projet de réexploitation de l’usine hydro-électrique qui n’aboutira pas 
► 2002 : Mise à disposition du barrage au CG37 pour 10 ans pour fin d’assurer la gestion et
l’entretien  et  la  maîtrise  d’ouvrage  des  travaux  nécessaires  au  franchissement  des  poissons
migrateurs 
► 2005- 2007 : Importants investissements du Conseil général : création d’une passe à poisson
supplémentaire et d’un local de comptage - réaménagement de la passe existante  …
► 2014-2019 : Gestion et entretien du barrage confiée à la SAEML ENERSIEIL 
Les AOT précisent  que ce délai  devra être mis à profit  pour  réaliser  les études de faisabilité
d’aménagement d’une production hydro-électrique sur le site.

Fichiers joints :
Actes administratifs 

 2002-2012 : Arrété d’Occupation Temporaire au profit du département
 2014 -2019 : Arrétés d’Occupation Temporaire au profit d’ENERSIEL
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Documents relatifs aux équipements :
* a demander par mail à ddt-srs@indre-et-loire.gouv.fr
- 2006 : Fichiers Dwg Drome-passe à poisson-local de comptage- vanne
* accessibles sur site internet de l’Etat
-2011 : Diagnostic relatif  aux travaux de remise aux normes du bâtiment désaffecté abritant les
turbines (Bureau d’étude SOCOTEC) 

* à consulter à l’unité fluviale  : 
-1982 : Plan topographique 
-2000 : Expertise relative au fonctionnement des clapets ( Bureau d’étude STUCKY)
-2002 : Dossier technique relatif à la création de la passe à poisson ( SOGREAH) 
-2006 : Plan de recollement  Drome-passe à poisson-local de comptage- vanne ( Format papier)

Etude relative à la continuité écologique sur l’axe Creuse ( liste non exhaustive) :

- Consulter le site de l’EPTB Vienne et LOGRAMI

http://www.eptb-vienne.fr/Diagnostic-Creuse.html

http://www.logrami.fr/

* accessibles sur site internet de l’Etat

- Note stratégie de l’État axe Creuse 31 mars 2017 
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